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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DÉCEMBRE 2025

7
FINANCES : Vote des taux de taxes foncières et de taxe d’habitation pour l’année 2026

M. PEYRE

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Les communes votent chaque année leur taux de fiscalité directe locale.

Le vote des taux par une collectivité doit obligatoirement faire l’objet d’une délibération

spécifique distincte du vote du budget et ce même si les taux restent inchangés.

Le 21 décembre 2024, le Conseil municipal a voté, par délibération n°8, les taux 2025 des

taxes foncières en les maintenant à leur niveau de l’année précédente, comme suit :

• taxe foncière sur le bâti : 42.44%

• taxe foncière sur le non bâti : 58.77%

• taxe d’habitation : 20.49%

Alors que la pression fiscale en France est un sujet de préoccupation croissante, avec

des taux de prélèvements obligatoires qui atteignent 45% du PIB en 2025, la Municipalité

renouvelle pour la 13ème année consécutive sa volonté de maintenir les taux.

Ainsi, il est proposé que :

• le taux communal de taxe foncière sur le bâti, pour 2026, soit égal à 42.44 %

• le taux communal de taxe foncière sur le non bâti soit égal à 58.77%,

• le taux de taxe d’habitation soit égal à 20.49%.

Il appartient, par conséquent, au Conseil Municipal de fixer, pour 2026, les taux applicables

pour calculer la part communale comme exposé dans le délibéré ci-après.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu le code général des impôts et plus particulièrement les articles 1636 B sexies et 1639

A.
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Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Administration générale, finances et personnel

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- FIXE les taux à appliquer, pour l’année 2026, pour chaque taxe comme suit : Taxe foncière

sur les propriétés bâties : 42,44% ; Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 58,77% ;

Taxe d’habitation : 20.49% ;

- AUTORISE le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toute pièce à intervenir.

ADOPTE A L’UNANIMITE

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Marie-Anne BERTRAND

PARVENU A LA PREFECTURE LE 22/12/2025

ACTE PUBLIE LE 08/01/2026
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